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La RTBF auditionnée par le (SA
••••• Suite aux propos - déjà condamnés par
••••• l'entreprise - d'Alain Simons sur les gitans,
la RTBF risque d'être sanctionnée. Vraiment?

~Dans un article du décret SMA la région de Loverval, Gerpinnes,
(Servicede médias audiovisuels), Somzée et les envîrons. Fermez
il est stipulé que "la RIBF et les bien les portes! Si vous avez des
éditeurs de servicessoumis au pré- trucs valables chez vous, faites ut-
sent décret ne peuvent éditer des tention." Au lendemain de ce
programmes [... ) portant atteinte 22 novembre, Alain Simons était
au respect de la dignité humaine, privé d'antenne, durant une se-
au respectde l'égalité entre lesfem- maine, par ses patrons de la
mes et les hommes ou contenant RTBF.Une plainte était même dé-
des indtations à la discrimination". posée contre lui au pénal par le
En novembre dernier, des pro- Comité national des gens du

pas tenus par Alain Simons sur voyage. l'affaire, en tout cas au
l'an,tenne ~a~olo de. VivaCité niveau audiovisuel, aurait pu
a~~le~t sU~Clteune pet~te va~e être classée. Mais le CSA(Conseil
d mdlgn~tl~n. En plem pOlUt supérieur de l'audiovisuel), chez
route, 1ammateur, apprenant qui une plainte a été également
que des gitans rôdaient dans la déposée, a alors ouvert une ins-
région, a prévenu ses auditeurs: truction '1ondée sur une possible
"Attention! Je vous signale quand indtation à la discrimination d'une
même la présence de gitans dans communauté".

Au terme de cette instruction,

le CSAvient de décider que "la
responsabilité de l'éditeur" devra
être examinée plus en profon-
deur. Dans quelques semaines
donc, le CSA(ou plus précisé-
ment le Collège d'autorisation et
de contrôle) auditionnera la
RTBF- et non Alain Simons -,
qu'il décidera de sanctionner ...
ou pas. Mais comment 7 En pri-
vant son animateur d'antenne et
en condamnant ce dérapa.ge, la

RTBFavait déjà réagi ('je lui ai
prédsé qu'il s'agissait d'une faute
trèsgrave et que nous n'en accepte-
rions pas une autre similaire", dé-
clarait le patron de VivaCité,Eric
Gilson). Suffisamment en tout
cas, diront certains.

Ch.V.
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